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DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTÉ
DES ARMÉES : sous-direction ressources
humaines ; bureau politique de formation et de
recrutement.

INSTRUCTION modifiant l'instruction n° 19873/
DEF/DCSSA/RH/PFR du 5 décembre 2005
(BOC, p. 8663 ; BOEM 621-4*), relative à l'orga-
nisation des concours sur titres pour l'attribution
des niveaux de qualification de praticien confirmé
et de praticien certifié de médecine d'armée, de
praticien certifié de qualification hospitalière, et
de praticien certifié de recherches du service de
santé des armées.

Du 26 décembre 2005.

NOR D E F E 0 5 5 3 5 2 5 J

Classement dans l’édition méthodique : n.i.BOEM

Référence de publication :  Texte inséré au BOC/PP,
2006, texte 1.

L'instruction 19873/DEF/DCSSA/RH/PFR du 05
décembre 2005 est modifiée comme suit :

Annexe I, nota (4).

Au lieu de :

« (4) Les candidats doivent particulièrement souli-
gner les éléments ayant depuis l'obtention du titre de
praticien confirmé, contribués à accroître l'expérience
acquise dans le domaine de compétence considéré. »,

Lire :

« (4) Les candidats doivent particulièrement souli-
gner les éléments ayant depuis l'obtention de leur thèse,
contribué à accroître l'expérience acquise dans le
domaine de compétence considéré. »

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le médecin général, sous-direction ressources humai-
nes,

Jean TOUZE.

COMITÉ DE COORDINATION DES COMMISSA-
RIATS.

CIRCULAIRE N° 9/DEF/CCC/SP modifiant la cir-
culaire n° 136/DEF/CC/SP du 30 juin 2003 (BOC,
p. 5171 ; BOEM 530-0*) relative aux indemnités
de mission susceptibles d’être allouées au person-
nel militaire effectuant des déplacements tempo-
raires vers, dans et entre les départements et les
territoires d’outre-mer.

Du 09 janvier 2006.

NOR D E F M 0 6 5 0 6 4 6 C

Pièces jointes :
Deux annexes.

Précédent modificatif :
30 mars 2004 (BOC, p. 2337).

Classement dans l’édition méthodique : n.i.BOEM

Référence de publication :  Texte inséré au BOC/PP,
2006, texte 2.

La circulaire 136/DEF/CCC/SP du 30 juin 2003 est
modifiée comme suit, à compter du 7 août 2005.

1. Dans le titre. Remplacer « départements et les terri-
toires d’outre-mer » par « départements d’outre-mer,
collectivités d’outre-mer et Nouvelle-Calédonie ».

2. Dans l’entre-deux-barres, rubrique « Références ».

Remplacer la cinquième référence par la référence
suivante :

« Décret 92-159 du 21 février 1992 (BOC, p. 990 ;
BOEM 530-0 *, 530-1 et 530-2) modifié. »

3. ANNEXE I.

Remplacer le texte du point 2.1 par le texte du point
2.1 suivant :

« Le militaire affecté outre-mer (départements
d'outre-mer, collectivités d'outre-mer et Nouvelle-
Calédonie), se déplaçant en métropole, perçoit des
indemnités pour frais de mission aux taux fixés par
l'arrêté pris en application de l'article 9 du décret du 21
février 1992.

Le paiement de l'indemnité de nuitée est subordonné
à la production d'une facture justifiant un hébergement
à titre onéreux. En cas de séjour dans une même loca-
lité, l'indemnité de nuitée est réduite de 10 p. 100 à par-
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tir du onzième jour ; cet abattement est porté à 20
p. 100 à partir du trente et unième jour.

Conformément au décret de deuxième référence (art.
6), un abattement de 50 p. 100 supplémentaire est pra-
tiqué sur les indemnités de repas et de nuitée dès le pre-
mier jour de mission pour le personnel chargé de
famille dont la famille réside dans les départements
d'outre-mer, les collectivités d'outre-mer de prove-
nance ou en Nouvelle-Calédonie.

Conformément au décret de deuxième référence (art.
4), le personnel célibataire sans enfant et le personnel
chargé de famille dont la famille ne réside pas dans le
département d'outre-mer, la collectivité d'outre-mer de
provenance ou en Nouvelle-Calédonie, perçoivent leur
solde sans application de l'index de correction à partir
du jour de leur départ de leur territoire d'affectation et
pendant les trois premiers mois de la mission, délai
compté du jour de l'arrivée en métropole.

Quelle que soit sa situation de famille, le personnel
affecté dans un département d'outre-mer, une collecti-
vité d'outre-mer ou en Nouvelle-Calédonie se voit
appliquer le régime de solde de la métropole avec une
indemnité de résidence en vigueur en zone 1, à partir du
premier jour du quatrième mois de mission en métro-
pole. A compter de cette date, il cesse de percevoir les
indemnités de déplacement. »

4. Remplacer l'annexe II par l'annexe II ci-jointe.

5. Remplacer l'annexe IV par l'annexe IV ci-jointe.

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le commissaire général, directeur central du commis-
sariat de l'armée de terre,

Albert BONNENFANT.

Le commissaire général, directeur central du commis-
sariat de la marine,

Pierre-Marie ARRECKX.

Le commissaire général, directeur central du commis-
sariat de l'air,

Hervé DE LAAGE DE MEUX.

Le contrôleur général des armées, chef du service des 
plans et moyens,

Yann MARCHADOUR.
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 ANNEXE II.

TAUX JOURNALIERS DES INDEMNITÉS DE DÉPLACEMENT APPLICABLES AU PERSONNEL 
MILITAIRE AFFECTÉ EN MÉTROPOLE, ENVOYÉ EN MISSION DANS UN DÉPARTEMENT 

D’OUTRE-MER (EN EUROS).

[Arrêté du 2 août 2005 (JO no 182 du 6, texte no 27).]

1. MARTINIQUE, GUADELOUPE, GUYANE (pas d’index de correction).

2. LA RÉUNION (index de correction = 1,138).

3. MAYOTTE (index de correction = 1,9).

Grades.

Indemnité de repas. Indemnité de nuitée.

A partir du 91e 
jour.Non 

nourri.

Nourri dans un 
mess ou un res-
taurant admi-

nistratif.

Pendant les 
10 premiers 

jours.

Du 11e au 
30e jour.

A compter 
du 31e 
jour.

Officier général à major
ou assimilé.

15,25 7,63 38,11 34,30 30,49 Régime de solde
du département
de mission.

Adjudant-chef à soldat
ou assimilé.

13,94 6,97 33,07 29,76 26,46

Grades.

Indemnité de repas. Indemnité de nuitée.

A partir du 91e 
jour.Non 

nourri.

Nourri dans un 
mess ou un res-
taurant admi-

nistratif.

Pendant les 
10 premiers 

jours.

Du 11e au 
30e jour.

A compter 
du 31e 
jour.

Officier général à major
ou assimilé.

17,35 8,68 43,37 39,03 34,70 Régime de solde
du département
de mission.

Adjudant-chef à soldat
ou assimilé.

15,86 7,93 37,63 33,87 30,11
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4. SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON (index de correction = 1,6).

Grades.

Indemnité de repas. Indemnité de nuitée.

A partir du 91e 
jour.Non 

nourri.

Nourri dans un 
mess ou un res-
taurant admi-

nistratif.

Pendant les 
10 premiers 

jours.

Du 11e au 
30e jour.

A compter 
du 31e 
jour.

Officier général à major
ou assimilé.

28,98 14,49 72,41 65,17 57,93 Régime de solde
du département
de mission.

Adjudant-chef à soldat
ou assimilé.

26,49 13,25 62,83 56,54 50,27

Grades.

Indemnité de repas. Indemnité de nuitée.

A partir du 91e 
jour.Non 

nourri.

Nourri dans un 
mess ou un res-
taurant admi-

nistratif.

Pendant les 
10 premiers 

jours.

Du 11e au 
30e jour.

A compter 
du 31e 
jour.

Officier général à major
ou assimilé.

24,40 12,20 60,98 54,88 48,78 Régime de solde
du département
de mission.

Adjudant-chef à soldat
ou assimilé.

22,30 11,15 52,91 47,62 42,34
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 ANNEXE IV.

TAUX JOURNALIERS DES INDEMNITÉS DE DÉPLACEMENT APPLICABLES AU PERSONNEL MILITAIRE AFFECTÉ OUTRE-MER (DÉPARTEMENT 
D’OUTRE-MER, COLLECTIVITÉ D’OUTRE-MER, NOUVELLE-CALÉDONIE) (EN EUROS).

1. MISSION EFFECTUÉE EN MÉTROPOLE [Arrêté du 2 août 2005 (JO no 182 du 6, texte no 27)].

Grades. Paris Province.

À partir du 91e 
jour.

Indemnité de repas. Indemnité de nuitée. Indemnité de repas. Indemnité de nuitée.

Non 
nourri.

Nourri dans un 
mess (1) ou un 

restaurant admi-
nistratif (2).

Pendant 
les 10 

premiers 
jours.

Du 11e 
au 30e 

jour

À comp-
ter du 

31e jour.

Non 
nourri.

Nourri dans un 
mess (1) ou un 

restaurant admi-
nistratif (2).

Pendant 
les 10 pre-

miers 
jours.

Du 11e 
au 30e 

jour

À comp-
ter du 

31e jour.

Officier général à 
major ou assimilé.

15,25 7,63 53,36 48,02 42,69 15,25 7,63 38,11 34,30 30,49 Régime de 
solde de la 
métropole.

Adjudant-chef à 
soldat ou assimilé.

13,94 6,97 46,62 41,96 37,30 13,94 6,97 33,07 29,76 26,46

Nota. Un abattement de 50 p. 100 est pratiqué dès le premier jour de mission pour le personnel chargé de famille dont la famille réside dans le département d’outre-mer ou la
collectivité d’outre-mer de provenance (art. 6 du décret no 50-794).

(1) Ou un organisme d’alimentation des armées.

(2) Ou assimilé.
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2. MISSION EFFECTUÉE À L’INTÉRIEUR DU DÉPARTEMENT D’OUTRE-MER D’AFFECTATION 
[Arrêté du 30 août 2001 (n.i. BO)].

Nota. - Ces taux s’appliquent à l’ensemble du personnel militaire quel que soit le grade.

3.  MISSION EFFECTUÉE VERS UN DÉPARTEMENT D’OUTRE-MER AUTRE QUE CELUI OÙ EST
AFFECTÉ LE MILITAIRE (1) (2) (3) (Arrêté du 30 août 2001).

DOM. Repas. Nuitée. Journalière.

Martinique, Guadeloupe. 9,69 19,37 38,74

Guyane. 11,69 23,38 46,75

La Réunion, Mayotte. 13,29 26,57 53,14

Saint-Pierre-et-Miquelon. 12,25 24,50 48,99

(1) Ces taux s’appliquent à l’ensemble du personnel militaire quel que soit le grade.

(2) Les jours d’arrivée et de départ donnent lieu à l’attribution d’une indemnité journalière aux taux « logé et nourri à titre onéreux ». Lors-
que l’arrivée et le départ ont lieu le même jour, le militaire perçoit 50 p. 100 de l’indemnité au taux « logé et nourri à titre onéreux ».

(3) Le régime de solde du département d’outre-mer vers lequel le militaire se déplace est acquis à compter du 91e jour de mission.

DOM.

Du 1er au 30e jour.

Logé et 
nourri à titre 

onéreux.

Logé à titre oné-
reux et nourri 
gratuitement à 
l’un des deux 

repas principaux.

Logé à titre 
onéreux et 

nourri à titre 
gratuit.

Logé gratui-
tement et 

nourri à titre 
onéreux.

Logé gratuite-
ment et nourri 
gratuitement à 
l’un des deux 

repas principaux.

Logé et 
nourri gra-
tuitement.

Martinique,
Guadeloupe.

55,34 44,27 33,20 27,67 16,60 5,53

Guyane. 66,78 53,42 40,07 33,39 20,03 6,68

La Réunion,
Mayotte.

75,92 60,74 45,55 37,96 22,78 7,59

Saint-Pierre-
et-Miquelon.

68,98 55,98 41,99 34,99 20,99 7,00
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4. MISSION EFFECTUÉE DANS LA COLLECTIVITÉ D’OUTRE-MER D’AFFECTATION OU VERS UNE
COLLECTIVITÉ D’OUTRE-MER [Arrêté du 2 août 2005 (JO no 182 du 6, texte no 27)].

4.1. Mission en Nouvelle-Calédonie.

4.1.1. Nouméa, Mont-Dore, Dumbéa, Païta (index de correction = 1,71).

4.1.2. Autres communes (index de correction = 1,92).

DOM.

Du 31e au 90e jour.

Logé et 
nourri à titre 

onéreux.

Logé à titre oné-
reux et nourri 
gratuitement à 
l’un des deux 

repas principaux.

Logé à titre 
onéreux et 
nourri gra-
tuitement.

Logé gratui-
tement et 

nourri à titre 
onéreux.

Logé gratuite-
ment et nourri 
gratuitement à 
l’un des deux 

repas principaux.

Logé et 
nourri gra-
tuitement.

Martinique,
Guadeloupe.

44,27 35,42 26,56 22,14 13,28 4,43

Guyane. 53,42 42,74 32,05 26,71 16,03 5,34

La Réunion,
Mayotte.

60,74 48,59 36,44 30,37 18,22 6,07

Saint-Pierre-
et-Miquelon.

55,98 44,78 33,59 27,99 16,79 5,60

Grades.

Indemnité de repas. Indemnité de nuitée.

A partir du 91e 
jour.Non 

nourri.

Nourri dans un 
mess ou un res-
taurant adminis-

tratif.

Pendant les 
10 pre-
miers 
jours.

Du 11e 
au 30e 
jour.

A comp-
ter du 

31e jour.

Officier général à major
ou assimilé.

26,08 13,04 65,17 58,65 52,14 Régime de solde
du territoire de
mission.

Adjudant-chef à soldat
ou assimilé.

23,84 11,92 56,55 50,89 45,25
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4.2. Mission en Polynésie française.

4.2.1. Iles-du-Vent et Iles-sous-le-Vent (index de correction = 1,81).

4.2.2. Autres subdivisions (index de correction = 2,05).

4.2.3. Wallis-et-Futuna (index de correction = 1,92).

Grades.

Indemnité de repas. Indemnité de nuitée.

A partir du 91e 
jour.Non 

nourri.

Nourri dans un 
mess ou un res-
taurant adminis-

tratif.

Pendant les 
10 pre-
miers 
jours.

Du 11e 
au 30e 
jour.

A comp-
ter du 

31e jour.

Officier général à major
ou assimilé.

29,28 14,64 73,17 65,86 58,54 Régime de solde
du territoire de
mission.

Adjudant-chef à soldat
ou assimilé.

26,76 13,38 63,49 57,14 50,80

Grades.

Indemnité de repas. Indemnité de nuitée.

A partir du 91e 
jour.Non 

nourri.

Nourri dans un 
mess ou un res-
taurant adminis-

tratif.

Pendant les 
10 pre-
miers 
jours.

Du 11e 
au 30e 
jour.

A comp-
ter du 

31e jour.

Officier général à major
ou assimilé.

27,60 13,80 68,98 62,08 55,19 Régime de solde
du territoire de
mission.

Adjudant-chef à soldat
ou assimilé.

25,23 12,62 59,86 53,87 47,89

Grades.

Indemnité de repas. Indemnité de nuitée.

A partir du 91e 
jour.Non 

nourri.

Nourri dans un 
mess ou un res-
taurant adminis-

tratif.

Pendant les 
10 pre-
miers 
jours.

Du 11e 
au 30e 
jour.

A comp-
ter du 

31e jour.

Officier général à major
ou assimilé.

31,26 15,63 78,13 70,32 62,50 Régime de solde
du territoire de
mission.

Adjudant-chef à soldat
ou assimilé.

28,58 14,29 67,79 61,01 54,24
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Grades.

Indemnité de repas. Indemnité de nuitée.

A partir du 91e 
jour.Non 

nourri.

Nourri dans un 
mess ou un res-
taurant adminis-

tratif.

Pendant les 
10 pre-
miers 
jours.

Du 11e 
au 30e 
jour.

A comp-
ter du 

31e jour.

Officier général à major
ou assimilé.

29,28 14,64 73,17 65,86 58,54 Régime de solde
du territoire de
mission.

Adjudant-chef à soldat
ou assimilé.

26,76 13,38 63,49 57,14 50,80
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